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      Compte Rendu sommaire de séance  
         du Conseil Municipal  

     
 
 

Séance du 09 juin 2020 
 
 
Réuni en séance ordinaire sous la présidence de M. JENSCH Nisl, maire, le conseil municipal après avoir instauré 
le huis clos à l’unanimité, a pris les décisions suivantes :  
 
Institutions et vie politique 
- a fixé les indemnités des 3 adjoints au taux maximal de l’indice brut terminal de la fonction publique soit pour 
une commune d’une population supérieure à 500 habitants, 10,7 %. 
S’agissant de l’indemnité du maire, celle-ci est fixée au taux maximal de l’indice brut terminal de la fonction 
publique sans besoin de délibérer, soit pour la commune, 40,3 %. 
 
- a pris connaissance des délégations de fonction attribuées par le maire aux adjoints : 
M. THUREY Yves est délégué pour intervenir dans les domaines suivants : 

- finances communales,  
- direction des travaux communaux, de la sécurité et du cimetière, 
- affaires sociales, 
- surveillance des établissements communaux, 

 
M. MERCIER Vincent est délégué pour intervenir dans les domaines suivants : 

- gestion de la voirie communale, 
- gestion du personnel communal, 
- gestion des espaces verts, 

 
Mme MAGNIEZ Evelyne est déléguée pour intervenir dans les domaines suivants : 

- gestion des affaires scolaires, 
- gestion de l’information et de la communication, 
- culture, sports et loisirs, 

 
- a désigné les délégués dans les organismes suivants : 
 

 Syndicat Intercommunal d’Energie d’Indre-et-Loire 
Titulaire : M. JENSCH Nisl 
Suppléant : M. MERCIER Vincent 
 
Syndicat Intercommunal à Vocation Unique du Regroupement Pédagogique de L’Indrois 
Titulaires : M. JENSCH Nisl, Mme MAGNIEZ Evelyne 
Suppléante : Mme PORTES Claudine 
 
Syndicat Mixte de Transports Scolaires du Lochois 
Titulaires : Mme FILLIAT Patricia, M. GEOFFROY Lionel 
Suppléantes : Mme TREVE Christiane, Mme FOUCHE Béatrice  
 
- a composé les commissions communales suivantes : 
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Commission Finances et Développement Economique - 7 délégués 
Nisl JENSCH - Yves THUREY - Vincent MERCIER - Evelyne MAGNIEZ - Christiane TREVE - Jordan PRUVOT - Josiane 
HAUDUC 
 
Commission d’appel d’offres – 6 délégués + le maire 
3 Titulaires : Yves THUREY – Christiane TREVE – Vincent MERCIER 
3 Suppléants  : Marcel PIGOREAU – Regina VIRSERIUS – Lionel GEOFFROY 
 
Commission Voies communales et chemins ruraux – 3 délégués 
Vincent MERCIER - Jordan PRUVOT - Marcel PIGOREAU 
 
Commission Bâtiments communaux et cimetière –  5 délégués 
Yves THUREY - Victorien OUZET - Pascal BERAUD - Christiane TREVE - Marcel PIGOREAU 
 
Commission Sports, loisirs, culture – 7 délégués 
Evelyne MAGNIEZ - Victorien OUZET - Lionel GEOFFROY - Pascal BERAUD - Patricia FILLIAT - Marcel PIGOREAU - 
Vincent MERCIER 
 
Commission Affaires Sociales – 4 délégués 
Yves THUREY - Béatrice FOUCHE - Josiane HAUDUC - Claudine PORTES 
 
Commission Affaires scolaires – 4 délégués 
Evelyne MAGNIEZ - Nisl JENSCH - Claudine PORTES - Patricia FILLIAT 
 
Commission Communication et information – 6 délégués 
Evelyne MAGNIEZ - Lionel GEOFFROY - Pascal BERAUD - Regina VIRSERIUS - Claudine PORTES - Patricia FILLIAT 
 
Commission Espaces verts et décoration – 4 délégués 
Vincent MERCIER - Jordan PRUVOT - Regina VIRSERIUS - Josiane HAUDUC 
 
Commission Hygiène et sécurité – 4 délégués 
Yves THUREY - Béatrice FOUCHE - Pascal BERAUD - Christiane TREVE 
 
Finances et Travaux 
- a validé les devis suivants : 
Menuiserie Ebénisterie Service Plus - Fabrication et pose d’une trappe pour l’accès au grenier de la mairie, 
254,20 € HT ; 
François SAVOYE – Fourniture et pose de plinthes et fixation du bas de cloison dans la salle de réunion, 265 € 
Net. 
- a étudié un devis pour l’insertion du bulletin communal sur le site internet et d’un autre devis relatif à la 
fourniture de stations de désinfection ; 
- est informé de l’achat d’une tarière pour la somme de 299,17 € HT ; 
- a fait le point sur les investissements prévus cette année et pour lesquels les commissions communales 
présenteront des offres lors du prochain conseil en vue de l’établissement du budget qui sera voté en juillet. 
 
Divers 
- a fixé les deux prochaines séances de conseil municipal au 23 juin et 07 juillet à 20h, 
- est informé : 
 - de la possibilité de se faire partiellement rembourser par l’Etat et le Conseil Départemental, les 
masques « grand public » achetés pour la distribution aux habitants, 
 - de la réouverture du commerce Multiservices « La Gourmandise », 
 - du déplacement du lieu du marché sur la Place des Anciens Combattants suite à la venue d’un nouveau 
commerçant, crêperie ambulante « Vent d’Ouest ». 
 

Le Maire, 
Affiché le 13.06.2020         Nisl Jensch    

     


